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DESARMEMENT GENERAL ET COMPLET 

. . Fytriche. Brm1. Bulaa rie, : I~I&. Mexiaue. Sue&, Un ion . &RJ&ubXiaues socialist~uaa, Venezuela et, , waoslavie : Projet de res(~ lution 

Ytilisation ootentielJ8 daa r . es5ource5 allouées aux a tivites C . &Q&res a des f Lns civiles visant à protéger l'environnement 

Bncouraaée par les faits nouveaux positifs survenu5 dans le domaine du 
désarmement, 

Profondementf&G~& par la dégrcdation continue de l'environnement, 

conscientg des rapports qui existent entre les question5 ayant trait au 
désarmement, au développement social et économique et à la protection de 
l'environnement, 

RasPelant sa résolution 441228 du 22 décembre 1989 par laquelle elle a décidé 
de convoquer en 1992 la Conférence des Nations Unie8 8ur l'environnement et le 
d&eloppement, 

&guhaiu que la protection de l'environnement bénéficie des progrès réalisés 
en matière de &hwmement, 

Reconaaissant ce qui pourrait être fait, dans l'immédiat ou à plus long terme 
si les r855ources actuelleraent affectées aux activité5 militaire5 Qtaieat utilfsées 
pour des activités civiles visant à protéger l'environnement, 

1. &&.Q le Secrétaire général de faire - à l'aide des ressources existantes 
et avec l'assistance d'experts qualifiés - un8 étude sur 185 utilisations qui 
pourraient être faites des ressource8 t8lles que connaissances techniques, 
technologie, infrastructure et production, actuellement affectées à des activité5 
militaires pour promouvoir des activités civiles visant à protéger l'environnement: 
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2. &WINMU& que l'étude soit fondée sur des renewignements accessibles au 
public et tienne compta des études nationales et internationales réalisées en la 
matière ainsi que tous autres renseignements que les Etats Membres voudraient 
fournir à cette fin2 

3. Invite tous les gouvernements à coopérer avec le Secrétaire général ds 
manière que les objectifs de l'étude puiscext être réalités; 

4. pifa le Secrétaire général de présenter le rapport final à l'Assemblée 
générale à aa quarante-sixième session et, entre-temps, de portar selon qu'il 
conviendra les résultats pertinents de l'étude à la conna.iosance du Comité 
préparatoire de la Conférence des Natio?Js Unies sur l'environnement et le 
développement. 


